
CHAPITRE XX.—PRIX.1 

Les prix des denrées se divisent naturellement en deux catégories principa
les— le gros et le détail. Comme les marchands de gros sont moins nombreux 
que ceux de détail, la qualité et le classement des marchandises achetées ou ven
dues y sont plus uniformes et les écarts de prix à différentes époques particuliè
res y sont moins prononcés, il semble plus facile de dresser une liste exacte des 
prix de gros et de leurs fluctuations qu'une liste de prix de détail. Mais cet 
avantage est largement contrebalancé par certaines difficultés inhérentes à la 
nature même des nombres-indices des prix de gros. La préparation d'un nombre-
indice des prix de gros pour fins générales exige l'inclusion d'un bien plus grand 
nombre de marchandises que dans le cas d'un indice des prix de détail ou du 
coût de la vie. De plus, les marchandises écoulées par le marchand de gros sont 
dans tous les stages échelonnées entre la matière brute et le produit fini tandis 
que les prix de détail ne couvrent généralement que ce dernier. A chaque stage 
de transformation d'un article quelconque nous avons généralement à tenir 
compte de différentes qualités et la situation se complique parce que ces qualités 
subissent elles-mêmes des changements au cours du temps. Ainsi, obtenir de 
mois en mois et d'année en année des cotations donnant une continuité exacte 
est une tâche dont le succès ne peut être assuré que par une éternelle vigilance. 
Celui qui prépare les nombres-indices des prix de gros doit toujours être sur le 
qui vive pour se tenir à date et être au courant des degrés et des qualités, beso
gne assez difficile quand il s'agit de traiter avec une liste aussi considérable d'arti
cles divers. Dans les prix de détail la question de qualité n'est pas aussi impor
tante et dans plusieurs cas il suffit même d'obtenir la qualité ou l'espèce le plus 
en demande. 

Les transactions de gros se font généralement entre des acheteurs et des 
vendeurs experts traitant selon des principes strictement commerciaux. En 
conséquence, les prix de gros se conforment approximativement à l'application 
de la loi de l'offre et de la demande et ils ont une meilleure mesure de l'état 
courant du commerce. D'un autre côté les prix de détail sont jusqu'à un certain 
point gouvernés par la coutume et sont moins sensibles aux fluctuations que les 
prix de gros. De plus, les faibles fluctuations des prix de gros n'ont pas leur 
répercussion proportionnelle sur les prix de détail vu les limitations du numéraire 
quand il s'agit de très petites quantités de denrées. Les prix de détail varient 
considérablement pour la même marchandise dans les différentes parties d'une 
ville à la suite des différences dans les services rendus, la localité des boutiques 
et la classe des clients. 

De plus, les prix de gros sont déterminés par la situation commerciale du 
moment tandis que les prix de détail changent plus lentement et il existe ce qui 
s'appelle techniquement un " écart " entre les deux, les prix de détail montrant 
des changements dans les conditions fondamentales du commerce seulement un 
certain temps après les prix de gros. Les prix de gros au Canada ont atteint leur 
sommet en mai 1920 et commencé leur déclin en juin; les prix de détail ont atteint 
leur cime en juillet 1920 et ont commenoé à faiblir en août. 

Les prix de détail sont particulièrement utiles au mesurage des changements 
du coût de la vie. Ce mesurage se complique de plusieurs autres facteurs 
versatiles, tels que la consommation, les habitudes et le train de vie, les varia-
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